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Méthodologie

1610 salariés interrogés (dont 600

managers), représentatifs de la population active

française salariée du secteur privé, travaillant en

entreprise d’au moins 10 salariés. La

représentativité de l’échantillon est assurée par la

méthode des quotas selon ces critères : sexe,

âge, profession de la personne interrogée, taille

et secteur d’activité de l’entreprise, après

stratification par région et catégorie

d’agglomération.

402 dirigeants interrogés (DG, Membres

Comex, chef d’entreprises, DRH…),

représentatifs de la population des dirigeants

d’entreprises du secteur privé d’au moins 10

salariés. La représentativité de l’échantillon est

assurée par la méthode des quotas selon ces

critères : taille d’entreprise, secteur d’activité et

région.

CIBLES INTERROGÉES DATES DE TERRAIN MODE DE RECUEIL
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Un baromètre annuel + une enquête flash après les mouvements sociaux
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2020
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#1
Une pratique 

qui se stabilise
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32%31%
26%

75% 71% 70% 74% 69% 68%

15%
16% 16%

14% 20%
15%

4% 5% 6% 4% 2%
5%

6% 9% 8% 8% 9% 12%

2017 2018 2019 2017 2018 2019

Vous arrive-t-il de travailler à distance, c’est-à-dire en télétravail ? 

Une pratique qui se stabilise et concerne aujourd’hui près d’un tiers des 
salariés et des entreprises

Non jamais
Oui, occasionnellement mais 

de façon non contractualisée 
Oui, régulièrement mais de 

façon non contractualisée 

Oui, de façon officielle et 

contractualisée

Évolution du taux 

de télétravail

(% Oui)

30%29%
25%

Télétravail non 

contractualisé

22%

21%
19% Télétravail non 

contractualisé

20%

22%18%

Dans votre entreprise, certains salariés ont-ils la possibilité de 

travailler à distance (en télétravail) ? 

Pour 72% des 

entreprises qui 

autorisent le télétravail, 

cela se fait sur simple 

accord avec le salarié 

(accord oral, email, 

courrier…)
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30% de salariés télétravailleurs au global

Travaille dans des entreprises :  

de 250 à 999 salariés :     37%
de plus de 1000 salariés : 32%

Agglo parisienne : 41%
27% en Province

Un télétravail plus important auprès de certains profils :

Secteur des services : 45% 
20% dans le secteur Industrie et 23% dans 

le commerce

Managers : 44% 
Non managers : 22%

A un temps de transport de 2h à 3h par jour : 

43%

Cadres d’entreprise : 69%

A un ou des membres de sa famille 

dépendant(s) ou malade(s) dont ils 

s’occupent régulièrement : 38%

Le télétravailleur type : un cadre, dans une entreprise de plus de 250 
salariés, dans le secteur des services … 
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Une durée moyenne de 6,4 jours par mois, en baisse par rapport à 2018

Une durée moyenne idéale

en baisse 
Nombre moyen de jours de télétravail par mois : 6,4

(7 jours par mois en 2018)

Évolution du nombre de 

jours de télétravail idéal

6,7

5,8

9,3

8,1

2018 2019

Télétravailleurs
Non télétravailleurs

Fréquence du télétravail

Télétravail à 100%

Plus d’1 jour par semaine

1 jour par semaine

Moins d’1 jour par semaine

47%

17%

22%

14%
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Un télétravail effectué à domicile dans 90% des cas 

Espace dédié à domicile

Au domicile Dans un bureau 

satellite mis à 

disposition par 

votre entreprise

Dans un tiers lieu 

(espace de working

/ café)

90%

25%
20%

Possibilité de multi-réponses



(35%)

(92%)

(21%)

43%

24%

19%

57%

Espace dédié au télé-travail
au domicile

… Un bureau aménagé dans 
une pièce

… Une pièce dédiée au 
télétravail

Autres espaces

Chiffres entre parenthèses : rappel 2018

(27%)

(18%)

(55%)

(45%)
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Des télétravailleurs de plus en plus satisfaits

9,0
7,77,5

7% 7% 4%

19% 16%
14%

35% 38%
42%

38% 39% 40%

2017 2018 2019

0 à 4 5 à 6 7 à 8 9 à 10

Note de satisfaction 

moyenne

(sur 10)
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#2
Bénéfices et risques  

du télétravail
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De multiples motivations à la mise en place du télétravail

(7%)

1

2
3

1

2
3

Réduire / supprimer temps de 

trajet domicile-lieu de travail 

Planifier ses horaires 

de travail selon ses 

besoins Mieux concilier vie 

pro-vie perso

Répondre à une attente des 

salariés et les fidéliser Réduire les risques liés au 

trajet domicile-lieu de 

travail

46%

39%
37%

Favoriser la conciliation 

vie pro-vie perso

45%

41%
36%
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Equilibre de vie, autonomie, productivité, santé : une convergence des 
bénéfices perçus 

% Agrément (Tout à fait + Plutôt d’accord)

Le télétravail permet…

Chiffres entre parenthèses : rappel 2018

Un meilleur équilibre entre vie personnelle et vie 

professionnelle
89% 93% Un meilleur équilibre de vie de vos salariés

Une plus grande autonomie dans le travail 88% 88% Une meilleure qualité de vie au travail

Une meilleure efficacité / productivité dans votre 

travail
88% 86% Une plus grande autonomie des salariés

Une diminution de la fatigue 86% 78% Une diminution de la fatigue des salariés

Des économies financières 79% 75% Un engagement accru de vos salariés

Un engagement accru dans votre travail 79% 72% Un gain d’image employeur

Une santé améliorée 76% 71% Une plus grande efficacité / productivité des 

équipes

Une meilleure qualité de sommeil 75% 71% Un renouvellement des pratiques 

managériales

Une opportunité pour une pratique sportive / 

activités de loisirs plus régulières
64% 51% Une baisse de l’absentéisme
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Des scores moins élevés en termes de difficultés perçues et une perception 
différente entre salariés et dirigeants 

% Agrément (Tout à fait + Plutôt d’accord)
Le télétravail engendre…

Une difficulté pour séparer les temps relevant de la vie privée et 

ceux de la vie professionnelle
58% 54% La complexité pour évaluer l’hygiène et la sécurité des 

lieux où s’effectue le télétravail

Des échanges plus difficiles entre collaborateurs 57% 47% Des difficultés à manager des collaborateurs à distance

Des difficultés techniques plus importantes  (maîtrise des outils 

informatiques à distance, qualité du réseau, supports non 

disponibles,…)

51% 44% Les risques en termes de sécurité et d’utilisation des 

outils informatiques et des données

Un risque d’addiction au travail 51% 43% Des difficultés de gestion et d’organisation du travail

Des risques pour la santé psychologique (isolement, perte du lien 

collectif, non déconnexion,…)
46% 42% Une relation client plus difficile à assurer

Une charge de travail globale plus importante 45% 37% Des mécontentements / frustrations de vos 

collaborateurs liés à l’inégalité d’accès au télétravail

Un retard dans vos possibilités d’évolution professionnelle interne 41% 36% Les risques pour la santé psychologique liés à 

l’isolement, à la perte du lien collectif, à la non 

déconnexion

Des risques pour la santé physique 40% 30% Des coûts supplémentaires liés à l’équipement 

informatique et aux actions de formation liées au 

télétravail

Une difficulté de gestion er d’organisation de votre travail 37% 27% Un moindre engagement des collaborateurs à distance

Un moindre engagement, implication dans votre travail 34% 24% Les risques pour la santé physique
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4 salariés télétravailleurs sur 10 ne sont pas ou peu en contact 
avec leur équipe lors de leurs jours de télétravail

2%

9%

26%

27%

36% 61%

28%

11%

Aucune ou une 

seule fois par jour

39%

Non vous n’avez 

aucun contact

Oui, en général 

une seule fois 

par jour

Oui, en général 

plusieurs fois 

par jour

NEW 

2019
Mode de contact et d’échange principal

avec les collègues et managers lors du 

travail à distance 

Fréquence de contacts

Les mails

Le téléphone

La messagerie 

instantanée

La visioconférence

Aucun contact
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Un accord quant à l’impact sociétal du télétravail : maintien de l’emploi des 
personnes en situation de fragilités, diminution de l’emprunte écologique… 

Le télétravail permet…

84%

77%

75%

78%

De maintenir l’emploi des personnes 

en situation de fragilité

D’orienter les modes de management 

vers davantage de  confiance

De développer les politiques 

« Qualité de vie au travail » dans les 

entreprises

De respecter davantage la planète et 

de diminuer l’empreinte écologique48%

51%

53%

49%

39%

36%

36%

43%

43%

49%

47%

41%

35%

26%

30%

43%92%

89%

87%

87%

% d’agrément % d’agrément

Tout à fait d’accordPlutôt d’accord
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#3
Focus Managers
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Un manager sur deux est favorable au télétravail

5% 9%
8%

9%

32%
28%

41% 39%

14% 15%

2018 2019

Très favorable

Plutôt favorable

Ni favorable, ni
défavorable

Plutôt défavorable

Très défavorable

54%
55%

Adhésion au télétravail 

en tant que managers

Évolution de l’agrément

(Tout à fait + Plutôt)

18%13%

Quand le manager télétravaille 

lui-même : 72% 
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Le télétravail contribue à la diminution de l’absentéisme pour 44% des managers qui 
le pratiquent 

44%

43%

42%

34%

29%

Une diminution des absences

Une meilleure satisfaction des salariés

Une plus grande autonomie

Une amélioration de la qualité de vie au travail
perçue

Une meilleure qualité de travail réalisé

Les bénéfices perçus par les managers d’une équipe des collaborateurs en télétravail 



(43%)

(56%)

(38%)

(29%)

(47%)

Chiffres entre parenthèses : Rappel 2018

Plusieurs réponses possibles 
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Des difficultés de mise en œuvre liées à l’équité, à la cohésion au sein de 
l’équipe et l’organisation, clairement identifiées par les managers

82%
76%

18%
24%

2018 2019

Oui

Non

40%

37%

36%

35%

34%

23%

Des difficultés pour ne pas favoriser ou défavoriser
les collaborateurs en télétravail par rapport aux

autres

Des difficultés pour maintenir le lien, la cohésion
d'équipe, l'entraide et les échanges au sein de

l'équipe

Des difficultés pour adapter votre mode de
management

Des difficultés pour détecter les collaborateurs pour
lesquels le télétravail engendre des difficultés

Des difficultés pour répartir la charge de travail

Une diminution des échanges informels



(32%)

(38%)

(25%)

(40%)

(40%)

(26%)

Difficultés ressenties lors de la 

mise en place du télétravail (2018)

Entre parenthèses : Rappel 2018
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Des managers insuffisamment formés à l’accompagnement de leurs collaborateurs 
dans la mise en place du télétravail

69% 64%

31% 36%

2018 2019

Oui

Non

NEW 

2019

Managers non-accompagnés 

lors de la mise en place 

du travail à distance au sein 

de leurs équipes

45%

55%

SOUHAIT D’ACCOMPAGNEMENT
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#4
Impact des mouvements 

sociaux de décembre 2019 
sur le déploiement et la 

perception du Télétravail
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Durant les grèves de décembre 2019, 38% des salariés non-télétravailleurs 
ont opté pour le télétravail *

10%
POTENTIEL pour le 

Télétravail

30%

4% 
6%

60%

Salariés du secteur privé

Emplois non "télétravaillables"

Potentiel pour le Télétravail

Télétravail "exceptionnel"

Télétravail "régulier"
35%

Télétravail régulier

+ exceptionnel

* Base salariés dont l’emploi le permet

(4%, soit 38% du potentiel )

50%
en Ile-de-France
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89%

88%

88%

86%

79%

79%
77%

76%

76%

75%

66%

64%

89%

89%

82%

90%

89%

76%

84%

84%

73%

80%
62%

75%

Le télétravail permet… 

2019 Février 2020

Une augmentation de la perception par les salariés des bénéfices liés 
au bien-être et à la santé

Un meilleur équilibre entre vie professionnelle et personnelle 

Une plus grande autonomie dans votre travail

Une meilleure efficacité / productivité dans votre travail

Une diminution de la fatigue 

Des économies financières 

Un engagement accru dans votre travail

Une plus grande responsabilisation

Une santé améliorée

Un plus grand épanouissement dans votre travail 

Une meilleure qualité du sommeil 

Une plus grande créativité

Une opportunité pour une pratique sportive ou des activités de loisirs plus 

régulières

+4 pts

+ 10 pts

+ 8 pts

+ 5 pts

+ 11 pts
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58%

57%

57%

51%

51%

46%

45%

41%

40%

37%

59%

60%

58%

57%

44%

52%

36%

38%

43%

39%

Peu d’impact sur la perception des risques, sauf en ce qui concerne 
les RPS et les difficultés techniques

2019 Février 2020

Une difficulté pour séparer les temps relevant de la vie privée et ceux relevant de la vie professionnelle

Un empiètement de la vie professionnelle sur la vie personnelle

Des échanges plus difficiles entre collaborateurs

Des difficultés techniques plus importantes 

Un risque d’addiction au travail

Des risques pour la santé psychologique

Une charge de travail globale plus importante

Un retard dans vos possibilités d’évolution professionnelle interne 

Des risques pour la santé physique 

Une difficulté de gestion et d’organisation de votre travail

+ 6 pts

+ 6 pts

Le télétravail engendre… 
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Moins de bénéfices perçus par les entreprises

93%

88%

85%

86%

78%

75%

72%

71%

71%

55%

51%

84%

78%

75%

72%

72%

64%

73%

58%

62%

52%

50%

Un meilleur équilibre de vie de vos salariés

Une meilleure qualité de vie au travail

Une meilleure responsabilisation ou autonomie dans le travail

Une plus grande autonomie des salariés

Une diminution de la fatigue des salariés

Un engagement accru de vos salariés

Un gain d'image employeur

Une plus grande efficacité/productivité des équipes

Un renouvellement des pratiques managériales

Une amélioration du dialogue social

Une baisse de l'absentéisme

2019 Février 2020

- 14 pts

- 11 pts

- 13 pts

Le télétravail permet… 

En Ile-de-France : 66% vs 43% en 2019
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Peu d’impact sur les inconvénients perçus, sauf en termes de coûts liés à 
l’équipement informatique et à la formation

54%

47%

44%

43%

42%

37%

36%

30%

49%

47%

40%

39%

42%

39%

34%

40%

2019 Février 2020

La complexité pour évaluer l'hygiène et la sécurité des lieux où s'effectue le télétravail

Des difficultés à manager des collaborateurs à distance

Les risques en termes de sécurité et d'utilisation des outils informatiques et des données

Des difficultés de gestion et d'organisation du travail

Une relation client plus difficile à assurer (déplacement, réunion physique etc.)

Des mécontentements / frustrations de vos collaborateurs liés à l'inégalité d'accès au télétravail

Les risques pour la santé psychologique liés à l'isolement, à la perte de lien collectif

Des coûts supplémentaires liés à l'équipement informatique et aux actions de formation+ 10 pts

Le télétravail engendre… 
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Quel développement du télétravail dans les entreprises du secteur privé ?

7%3%
1%

22%
27%

75%
65%

Rester stable Se développerSe réduireNe sait pas

D’ici 5 ans, les 3/4 des Salariés et les 2/3 des dirigeants 
pensent que le télétravail sera amené à se développer … … et aussi en cas de circonstances exceptionnelles

Autorisation exceptionnelle de Télétravail de
la part des entreprises (pour lesquelles l’emploi le permet)

32% ont déjà accordé une période de télétravail à un salarié
pour des contraintes personnelles (rendez-vous personnel, 
enfant malade, livraison,…)

21% ont déjà accordé une période de télétravail à un salarié
pour éviter une absence pour maladie

28% ont déjà autorisé le télétravail à des salariés lors de
e mouvements sociaux

27% ont déjà incité leurs salariés à faire du télétravail pour
éviter les risques de contamination
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Programme d’études 2020 : 

▪ Télétravail, 

▪ Stress au travail, 

▪ Santé des dirigeants, 

▪ Maintien en emploi des salariés 

expérimentés,

▪ Absentéisme, 

▪ Santé et la qualité de vie au travail, 

▪ Impacts de l’environnement sur la santé des 

salariés
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CONTACT PRESSE

ÉLISABETH ALFANDARI

Tél. : 01 56 03 20 36 

Mob. : 07 60 09 25 30

Mail : elisabeth.alfandari@malakoffhumanis.com
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